
Responsabilités familiales 
et conciliation travail-vie 
personnelle

Depuis 1976, le pourcentage de familles à deux revenus a presque doublé, passant de 36 % à 69 
%. Cette hausse est principalement attribuable à l’augmentation de la participation des femmes au 
marché du travail rémunéré. En 2014, 58 % des femmes âgées de 25 à 54 ans occupaient un emploi à 
plein temps1 et les mères seules représentaient 81 % des familles monoparentales.2 

L’augmentation du taux de participation des femmes au marché du travail s’est accompagnée d’une 
demande croissante de services de garde. Les services de garde aident les mères de jeunes enfants à 
demeurer sur le marché du travail rémunéré et facilitent la socialisation avec les pairs et la préparation 
à l’école des enfants.3 En 2011, près de la moitié des parents (46 %) au Canada ont déclaré avoir 
utilisé un service de garde quelconque pour leurs enfants de 14 ans et moins. Parmi les parents qui 
paient pour obtenir des services de garde, 31 % utilisent des services de garde en milieu familial, 33 
% des garderies agréées et 28 % des services de garde privés.4 
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En même temps que leur part du travail rémunéré augmente, les femmes 
consacrent deux fois plus de temps aux tâches de soins aux enfants non 
rémunérées que les hommes (50,1 heures contre 24,4 heures par semaine 
en moyenne) ainsi que plus de temps au travail domestique que les hommes 
(13,8 heures contre 8,3 heures par semaine).5 Les Canadiennes consacrent 
également moins de temps aux activités de loisirs que les Canadiens et 
elles sont plus susceptibles que les hommes d’effectuer simultanément 
un travail non rémunéré ou d’exécuter un tel travail accompagnées de 
leurs enfants.6  Le « deuxième quart de travail » effectué par les femmes 
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qui ont un emploi est amplifié par des normes culturelles irréalistes de maternage intensif.7  Les femmes 
constituent également la part la plus importante de la génération sandwich, cohorte des adultes qui 
doivent prendre soin de leurs parents vieillissants en même temps qu’ils élèvent leurs propres enfants. 
Près de 6 aidants naturels auprès des aînés sur 10 (57 %) sont des femmes.8 

Les attentes du milieu de travail (longues heures et disponibilité 24 heures sur 24, 7 jours sur 7) 
et la conception du travail qui empêche le travail à distance ne sont pas adaptées non plus aux 
responsabilités d’aidant naturel. La rigidité des heures de travail et l’impossibilité de décider de ses 
horaires dans les domaines de haut niveau tels que le droit contribuent à la stratification des femmes 
et à leur sous-représentation en général dans ces domaines.9  

L’offre de services de garde agréés varie considérablement. Environ 44 % de tous les enfants d’âge non 
scolaire au Canada vivent dans des « déserts » de services de garde, c’est-à-dire des collectivités où la 
demande dépasse l’offre. Si le Québec et l’Île-du-Prince-Édouard offrent le plus de services de garde, 
Kitchener, Brampton et Saskatoon présentent les taux de couverture les plus bas.10 La disponibilité des 
services de garde varie également d’une province à l’autre. Depuis 2000, le Québec offre des services 
de garde subventionnés pour les enfants de 0 à 4 ans dont le coût moyen est de 7 $ par jour. 
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Depuis la mise en place des services de garde universels, le nombre de mères qui travaillent à temps 
plein à l’extérieur de la maison a augmenté entre 8 % et 12 % selon les estimations.11 Le coût médian des 
services de garde à plein temps au Québec est quatre fois inférieur à celui des provinces de l’Atlantique, 
qui affichent un coût médian de 541 $ par mois, et les services de garde les plus coûteux sont en Ontario 
où le coût mensuel médian est de 677 $.12  

Les employeurs peuvent prendre plusieurs mesures pour améliorer la conciliation travail-vie personnelle 
des employés et contribuer à une division du travail non rémunéré plus équitable:

Favoriser la participation des pères 
Les normes culturelles relatives au rôle de fournisseur de soins des hommes ne portent pas les hommes à 
prendre des congés parentaux prolongés.13  Les employeurs doivent davantage encourager les hommes 
à assumer un tel rôle. Il a été démontré que la prise de longs congés parentaux nuit à l’avancement 
professionnel des femmes.14 Les congés parentaux prolongés des hommes peuvent aider les femmes à 
réduire leurs congés parentaux et à réintégrer plus rapidement le marché du travail. Les congés parentaux 
dérangent parfois davantage les petites et moyennes entreprises que les grandes entreprises, mais 
une planification des congés minutieuse et créative peut offrir des avantages intangibles tels qu’une 
augmentation de la motivation et de la fidélité ainsi qu’un renforcement du maintien de l’effectif.15   

Offrir de la flexibilité 
Les régimes de travail flexibles, tels que le télétravail et les horaires variables, permettent aux parents 
qui travaillent de concilier le travail rémunéré et les responsabilités non rémunérées. Mais ces régimes 
doivent être mis en œuvre adéquatement et être adoptés par les gestionnaires. Dans la mesure où 
l’utilisation des régimes de travail flexibles augmente lorsque les gestionnaires soutiennent ces régimes 
– et compte tenu du fait que la plupart des employés (86 %) et des gestionnaires (74 %) ne reçoivent pas 
de formation en la matière16 – la formation des gestionnaires pourrait constituer une intervention clé.17  
Par exemple, le directeur de PepsiCo, Robbert Rietbroek, propose que les membres de la haute direction 
« quittent le travail ostensiblement », de manière à montrer aux employés subalternes qu’il est possible 
de travailler selon des horaires variables adaptés à leurs besoins personnels.18 

Offrir des garderies subventionnées ou en milieu de travail 
Les grandes entreprises peuvent offrir des services de garde sur place. Les services de garde sur place 
améliorent le moral des travailleurs et permettent aux parents de passer plus de temps avec leurs 
enfants.19 Ils améliorent également le maintien de l’effectif.20 Les petites entreprises peuvent envisager 
de subventionner des services de garde ou de rembourser les « services de garde d’urgence » afin de 
mieux retenir leurs employés qui assument des responsabilités d’aidant.

Changer la conception des emplois 
Il est possible de concevoir les emplois dans le but de faciliter la conciliation travail-vie personnelle. 
Certaines entreprises, comme le Wellcome Trust, ont instauré la semaine de travail de 4 jours. Cette 
mesure permet aux employées de prendre le temps supplémentaire dont elles ont besoin pour s’occuper 
des personnes à leur charge tout en demeurant sur un pied d’égalité avec leurs collègues de travail. 
Par ailleurs, les conjointes des hommes qui travaillent 4 jours par semaine auraient la possibilité de 
développer leur propre carrière.21         

Encourager le changement des normes culturelles 
Au-delà de la mise en œuvre de politiques en milieu de travail, des recherches récentes montrent la 
nécessité de partager la charge de travail cognitive qui accompagne les responsabilités de soins non 
rémunérées. Les mères en particulier sont plus susceptibles d’effectuer le « travail invisible », tel que se 
souvenir des anniversaires, planifier les repas, prévoir les activités parascolaires et organiser les visites 
chez le médecin, ce qui les empêche de se concentrer sur d’autres activités de travail rémunéré ou de 
loisirs.22 Il conviendrait d’accorder plus d’attention à la division sexiste et inégale du travail cognitif qui a 
cours dans la plupart des ménages hétérosexuels.

Solutions pour améliorer la conciliation travail-vie personnelle et 
l’équité dans les responsabilités d’aidant 


